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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

PROCES-VERBAL DJL LA REUNION DU GROUPE NON OFFICIEL DE REPRESENTANTS 
DE" PAYS* EN VOIE Wwr^FPÊmri "TENDE LE 3p MAI 196? * 

établi par le secrétariat 

1. Le groupe non officiel de représentants de pays en voie de développement du 
GATT s'est réuni le 30 mai 1969 sous la présidence de S.E. M. C.H. Archibald, 
Ambassadeur de la Trinité et Tobago„ A cette réunion ont assisté les représentants 
des pays suivants: Chili, Colombie, Corée, Cuba, Inde, Israël, Jamaïque, Trinité 
et Tobago, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Les débats ont porté sur l'examen de la mise en oeuvre de la Partie IV, point 
qui figure à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Comité du commerce et du 
développement, ainsi que sur la participation des pays en voie de développement à 
la prochaine réunion du Comité du commerce des produits industriels. 

Examen de la mise en oeuvre de la Partie IV 

3. Prenant la parole à la demande du Président, M. M.G. Mathur, Sous-Directeur 
général, a déclaré que, conformément à la décision prise lors de la dernière session 
du Comité du commerce et du développement, le secrétariat avait invité les parties 
contractantes à lui faire tenir un exposé des difficultés qu'elles ont rencontrées 
dans la mise en oeuvre de la Partie IV, ainsi que des suggestions sur la manière 
d'assurer une application plus satisfaisante et plus efficace de ses dispositions. 
Jusqu'à présent, le secrétariat a reçu des communications écrites de neuf parties 
contractantes. Pour faciliter l'examen de ce point par le Comité, le secrétariat 
a diffusé un document de base relatant succinctement les débats et observations 
antérieurs se rapportant à la question (COM.TD/W/91), ainsi qu'un résume des exposés 
reçus jusqu'ici (COM.TD/W/lOl). Il faut espérer que les délégations qui n'ont pas 
été en mesure d'envoyer do communications écrites pourront faire des déclarations 
orales lors de la réunion et que tous les pays en voie de développement participeront 
effectivement à la discussion. 

U* Plusieurs membres du groupe ont déclaré qu'ils ne négligeaient rien pour que 
les notifications de leurs gouvernements parviennent à temps pour être examinées 
lors de la réunion. En cas d'insuccès, ils ne manqueront pas de contribuer au débat 
en exposant oralement leurs vues sur cette question à laquelle tous les pays en voie 
de développement attachent une grande importance. 

5. Il a été rappelé que le Président du groupe non officiel a établi, avec l'aide 
de plusieurs délégations, un document intitulé "Etude de la Partie IV", ou l'on 
trouve des suggestions tendant a améliorer la mise en oeuvre de la Fartie IV. Il a 
été proposé que ce document soit communiqué aux membres du Comité, étant précisé 
toutefois qu'il ne reflète pas le point de vue commun des pays en voie de dévelop
pement et que toutes les délégations sont libres d'adopter la position qui leur 
paraît appropriée sur n'importe quel point. Le groupe a demandé au Président de se 
mettre en rapport avec le secrétariat pour que le document soit diffusé. 
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Participation des rays en voie de développement à la prochaine reunion ' 
âïL Cpj^té Mdj^ comorcp^ dos produits industrlois, 

6. Le groupe a examine le but et l'objet de la discussion spéciale de deux 
ou trois jours qu'il a été" propose d'organiser lors de la réunion susmentionnée 
du Comité qui aura lieu en juin. Le Président, à la suite de certaines obser
vations, ayant prié M, M,G. Mathur d'apporter dos précisions sur ce point, 
celui-ci a déclaré que la discussion prévue pour la prochaine réunion du Comité 
a pour but do mettre en lumière les obstacles non tarifaires et paratarifaires 
qui affectent les exportations des pays en voie de développement et non pas 
d'examiner les obstacles maintenus per ces pays. Le Comité a, certes, demandé 
à certains pays en voiu de développement dos précisions sur les obstacles non 
tarifaires et paratarifaires qu'ils maintiennent. Yn±3 il ne s'agit là que 
d'une méthode qui a toujours ûto 'elle du Comité et les renseignements demandés 
ne portent que sur f.es problèmes oui n:ont encore été ni discutés ni exposés 
lors des consultations menées au titre de la section B de l'article XVIII. 
Bien que certains membres du Comité aient l'intention de soulever la question 
dos obstacles non tarifaires et parctarifaires des pays en voie do développement 
dans le contexte général des activités de ce Comité, les deux ou trois jours 
réservés pour la discussion de px'obls.'aoa in té -essant les pays en voie de déve
loppement en juin rroohaiii no seront pas consacrés à cet aspect de ses travaux. 

7. Après avoir évoqué la discussion qui a eu lieu sur ce sujet à l'une de ses 
précédentes réunions;, le groupe est convenu que les pays en voie de développement 
devraient faire tout leur possible pour participer effectivement à la discussion 
et rassembler le maximum de rcnsoigncr.cnts sur les obstacles non tarifaires et 
paratarifaires qui affectent leurs exportations vers les pays industrialisés. 

8̂  Le représentant de l'Uruguay a rappelé qu'au début des années soixante, son 
pays avait eu recours au-: dispositions de l'article XXIII en ce qui concerne 
toute une diversité d'obstacler au commerce maintenus par les pays développés et 
affectant les exportations uruguayer. .es, en précisant que ICJ résultats des 
consultations menées au biéxc de ces dispos!biens ont été exposés notamment dans 
un rapport de 1962 (voir IBDD, Supplément n° 11, pages 98 à 156). L'an dernier, 
la délégation uruguayenne a demandé que le secrétariat mette ces données à jour 
afin qu'elles puissent servir do référence en vue de 3 'établissement d'une 
communication représentant sa contribution au catalogue des obstacles non 
tarifaires et paratarifaires dressé à 1!intention du Comité du commerce dos 
produits industriels. Le secrétariat a fait droit à cette demande, mais il 
a limité son travail de mise à jour au secteur industriel. La délégation 
uruguayenne souhaite maintenant que cette revision porto également sur les 
produits agricoles, car le Comité du commerce cl, a produits industriels a été 
prié d'inclure les produits alimentaires transformés dans son programme de 
travail et il reçoit sur le:: produits agricoles des renseignements qu'il 
communique normalement au Comité de l'agriculture pour que celui-ci donne les 
suites appropriées. M. Mathur a a3si:ré le représentant de l'Uruguay que sa 
demande serait transmise au service du secrétariat que la question concerne 
de façon directe. 


